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SOMMAIRE DES AVIS RECUS

1/ Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du 9 septembre 2025

2/ Avis de l’Etat du 22 octobre 2025

3/ Avis de la CDNPS du 17 juillet 2025

4/ Avis de l’UDAP

5/ Avis de la Région

6/ Avis du Syndicat Mixte Garonne amont

7/ Avis du SAGE Vallée de la Garonne

8/ Avis du SAGE Neste et Rivières de Gascogne

9/ Avis du Syndicat des Eaux Barousse Comminges Save

10/ Avis du PETR Comminges Pyrénées

11/Avis de l’UNICEM

12/Avis de la CDPENAF

13 à 25/ Avis des communes
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1/ Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du 9 septembre 2025

Avis favorable

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-

2/ Avis de l’Etat du 22 octobre 2025

Avis favorable avec recommandations et observations

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-

Le choix au PLU arrêté avait été de proposer un échéancier pour les communes qui 
disposent d’au moins 3 OAP. 

Pour répondre à la demande de l’Etat, un échéancier d’ouverture à l’urbanisation sera 
proposé également pour les communes qui disposent de deux OAP (Esbareich, 
Générest, Hautaget, Sainte-Marie, Siradan).
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Il n’est pas prévu de logements collectifs à ce stade car cela ne correspond à la 
demande actuelle sur les secteurs situés en périphérie des centres-bourgs. En 
revanche, le PLUi prévoit une mobilisation de logements en centre-bourg sur des 
logements existants, avec des opérations de logements collectifs.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le coefficient de rétention foncière sera ajusté au plus près de la réalité du terrain. La 
justification des choix sera complétée au regard des caractéristiques du territoire, où 
la rétention foncière est importante et freine l’urbanisation.

Les annexes seront mises à jour avec les PPR les plus récents. Il est rappelé néanmoins  
que les PPR constituent des servitudes et s’imposent de fait au PLUi, indépendamment 
du règlement écrit et du règlement graphique du PLUi. 
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le Rapport de Présentation sera complété l’analyse des emplacements réservés, au 
regard  de  la  consommation  d’espace  ou  des  impacts  environnementaux.  Il  faut 
néanmoins rappeler que :
- La majorité des emplacements réservés sont liés à des équipements d’intérêt 

général dont il est parfois difficile de connaître le planning de réalisation,
- La majorité des emplacements réservés constitue des faibles superficies, pour la 

création de fossés, élargissements ponctuels de voirie, réserve incendie, etc.,
- La  majorité  des  emplacements  est  située  dans  les  enveloppes  urbaines 

existantes.

Concernant  les  stationnements  à  Saléchan,  ils  viennent  se  positionner  à  proximité 
immédiate de la voie ferrée, dans le cadre de la réouverture de la ligne Montréjeau-
Luchon) ce qui justifie leur localisation au-delà de l’enveloppe urbaine existante.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes
Le Rapport de Présentation sera complété pour compléter l’analyse sur les secteurs 
consommateurs d’espace et susceptibles d’impacter l’environnement.

La zone AU à Sarp ne vient pas fermer un espace agricole qui reste ouvert à l’Est sur la 
commune d’Izaourt. C’est un terrain communal, où l’aménagement prévu est en cours 
de réflexion pour préserver le paysage et la vue sur l’Eglise notamment.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes
Le choix des élus s’est porté sur ce secteur AU qui présentaient peu de contraintes à 
l’urbanisation  et  qui  permet  de  relier  les  deux  enveloppes  urbaines  existantes. 
L’urbanisation est réfléchie en parallèle de la route et du cours d’eau. La commune de 
Tibiran-Jaunac est caractérisée par l’existence de deux villages distincts dont l’unité est 
préservée. La zone AU mentionnée ici vient simplement relier deux quartiers, tout en 
préservant  les  éléments  paysagers  et  environnementaux  existants  (haies  d’arbres 
identifiés  avec  un  L151-23).  Plus  globalement,  le  PLUi  a  été  construit  de  façon  à  
conserver les caractéristiques de chaque forme urbaine identifiée, a fortiori les centres-
bourgs, et en évitant l’urbanisation linéaire le long des routes.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le  Rapport  de  Présentation  sera  complété  pour  justifier  davantage  l’ouverture  à 
l’urbanisation sur  les  secteurs  en  discontinuité  sur  les  communes  de Bramevaque, 
Cazarilh, Ferrère, Montégut (cf. avis infra en réponse à la CDNPS).

Les élus ont choisi de privilégier le photovoltaïque en toiture notamment en adoptant 
un règlement souple qui puisse autoriser ces installations, a fortiori sur les équipements 
publics. 

L’objectif de solarisation des parkings et le diagnostic thermique des logements vacants 
ne relèvent pas du PLUi.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le Rapport de Présentation sera corrigé.

Le PLUi a pris en compte les zones humides effectives identifiées par les SAGE. 

Les OAP seront complétées au cas par cas sur le thématique des mobilités, si les 
données existent et si les caractéristiques du secteur (proximité des arrêts de bus) 
permettent de favoriser les cheminements doux et les transports en commun. 
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

L’OAP « patrimoine » sera complété sur l’accessibilité. Il faut néanmoins rappeler que 
cette obligation relève de l’instruction des autorisations d’urbanisme davantage que de 
la planification.
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3/ Avis de la CDNPS du 17 juillet 2025

Avis favorable avec réserves

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Cf analyse ci-dessous.

Le PPR s’impose au PLUi en tant que servitude.

-

Le zonage du PLUi a été modifié en Nt4. Le règlement écrit a été complété pour 
limiter à 500 m2 la surface de plancher des hébergements touristiques autorisés 
(seuils UTN locales).
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Seule la bordure Ouest du terrain est couverte par le risque inondation, par ailleurs 
pris en compte dans le règlement écrit. La faisabilité de l’assainissement sera étudiée 
lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

Le zonage du PLUi a été modifié en Nt4. Le règlement écrit a été complété pour 
limiter à 500 m2 la surface de plancher des hébergements touristiques autorisés 
(seuils UTN locales).

Le règlement écrit du PLUi sera complété pour limiter l’emprise au sol à 60 m2. 
L’objectif est d’encadrer une activité existante en autorisant une structure 
démontable sur une surface limitée.

En Na, seule l’extension des constructions est autorisée à hauteur de 30% d’emprise 
au sol supplémentaire. Le bâti est existant.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le zonage Nt1 a été limité au Nord pour éviter l’impact sur les lisières forestières. Il 
s’agit de bâtiments existants.

Le site a été réduit à moins d’1 ha (seuil UTN).

Le zonage a été modifié en NL pour n’autoriser que les équipements légers de loisirs 
et sportifs. Le PPR s’impose au PLUi.

-
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-

-

En Na, seule l’extension des constructions est autorisée à hauteur de 30% d’emprise 
au sol supplémentaire. Le bâti est existant.

La zone UE est située à l’écart de la zone humide identifiée.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Voir réponse supra.

-

Le PPR s’impose au PLUi.

-
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le site existe, il s’agit d’un plan d’eau et de terrains de sport.

Le site est existant, c’est une station d’épuration.

Le zonage a été réduit à l’existant et à une extension très limitée au Sud en 
conservant la plaine agricole au-delà :

Il s’agit d’un site déjà aménagé. Le règlement écrit a été complété pour limiter la 
surface de plancher à 500 m2.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-

Le secteur a été choisi pour permettre une urbanisation sur la commune à l’écart des 
principales contraintes présentes sur le bourg de Bramevaque (topographie).
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4/ Avis de l’UDAP du 23 octobre 2025

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le travail sur le règlement écrit a fait l’objet de nombreuses réunions et débats entre élus. 
L’écriture proposée tient compte :
- De l’existant,
- De la diversité des commues du territoire,
- De la volonté des élus de soutenir un règlement souple pour éviter de mettre trop 

de contraintes à l’urbanisation, dans un contexte où le coût des matériaux ne 
cesse d’augmenter,

- De permettre au service instructeur de traiter les autorisations d’urbanisme au cas 
par cas au regard de la configuration des lieux environnants.
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5/ Avis de la Région du 30 octobre 2025

Avis favorable

 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Une carte du PADD sera ajouté au document pour illustrer les principales orientations.

-
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Une harmonisation des  chiffres  sera  réalisée pour  expliciter  chaque période de calcul  et  le  type 
d’urbanisation prise en compte (habitat, économie, équipements, etc.). 

Le Rapport de Présentation sera complété pour expliciter les objectifs de consommation foncière.

Il est rappelé ici que les objectifs de consommation d’espace affiché sont la résultante de l’application 
de la garantie communale sur les 43 communes (1 ha a minima par commune, les surfaces pouvant être 
mutualisées à l’échelle du PLUi).
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes
Le scénario de répartition des logements sur les communes est explicité dans la pièce 1.C du Rapport de 
Présentation du PLUi. 

Ce scénario s’appuie sur plusieurs critères :
- L’armature territoriale du territoire portée par le PADD et la mise en avant des 3 pôles,
- La volonté politique de permettre à chaque commune d’accueillir des nouveaux habitants et de 

construire des logements neufs,
- L’analyse des tendances démographiques passées.

Concernant le scénario démographique, le scénario suivant a été choisi :

L’écart mentionné avec le portail de l’artificialisation est connu et a déjà été remonté aux services de  
l’Etat ; cet écart est globalement lié à la prise en compte des carrières dans le calcul de consommation 
d’espace du portail de l’artificialisation. Les carrières ne sont pas comptés aujourd’hui dans le calcul de 
la consommation d’espace passée du PLUi.
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le Rapport de Présentation sera complété pour expliciter  les taux de rétention foncière retenus, 
notamment au regard de l’analyse des tendances passées.

Le Rapport de Présentation sera complété pour expliciter les densités affichées dans le document et les 
OAP.
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

L’objectif de réhabilitation est un des objectifs du PLUi qui a fixé comme objectif la mobilisation de 56 
logements sur 10 ans, principalement sur les communes pôles.

Un chapitre sera ajouté au Rapport de Présentation pour rappeler la compatibilité du PLUi avec les 
objectifs du futur PNR.

-
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

La stratégie de développement économique s’articule sur :
- Le soutien au tissu artisanal et commercial, avec une présence diffuse des entreprises dans les 

centres-bourgs,  soutenue  par  un  PLUi  qui  favorise  la  mixité  fonctionnelle  des  zones 
résidentielles,

- Une extension limitée des quelques zones artisanales présentes sur le territoire ; le PLUi n’ouvre 
que 1 ha en consommation d’espace économique (et 1.97 ha par modification ultérieure du 
PLUi).

Les zones UY et UZ ne fixent pas d’emprise au sol maximale de façon à favoriser la densification de ces 
espaces, de même en AUY qui fixe une emprise maximale à 75%. Les chiffres seront harmonisés dans les 
différents documents.
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le  Rapport  de  Présentation sera  détaillé  pour  expliquer  les  différents  échéanciers  d’ouverture  à 
l’urbanisation des zones économiques.

Les gestionnaires de réseaux et syndicats ont été systématiquement consultés au regard de la capacité 
des réseaux et de la capacité d’alimentation en eau potable.
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 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Concernant  le  taux  de  conformité  des  installations  d’assainissement  autonome,  le  Rapport  de 
Présentation sera complété en fonction des données disponibles.

Il est rappelé que le PLUi n’a pas de levier d’action sur l’efficacité énergétique des bâtiments. 



Elaboration du PLUi Neste-Barousse-analyse des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées et des communes

29

 Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

L’état initial de l’environnement sera mis à jour au regard des données disponibles. Concernant la 
réouverture de la ligne elle s’est faite de façon simultanée à l’arrêt du PLUi, ce qui explique que le 
diagnostic n’en parle pas ; il sera mis à jour.

Le dossier sera complété sur les éléments mentionnés.
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6/ Avis du syndicat mixte Garonne Amont du 30 septembre 2025

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

L’emplacement réservé sera corrigé pur pendre en compte la totalité du système d’endiguement.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes 

L’élément de paysage sera supprimé sur le linéaire couvert par l’emplacement réservé.

Le Rapport de Présentation sera complété en insérant un chapitre sur la compatibilité avec le PGRi.
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7/ Avis du SAGE « Vallée de la Garonne » du 21 octobre 2025

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le diagnostic sera complété en fonction des données disponibles.

Il est rappelé ici que le PLUi n’a pas de levier d’action pour agir sur les dispositifs hydro économes en  
eau potable des bâtiments.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

La remarque rejoint les éléments exposés dans le PLUi.

Le diagnostic et l’état initial de l’environnement seront complétés avec l’espace de mobilité de la  
Garonne.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-

-
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

L’outil L151-23 « zones humides » a été préféré à un zonage spécifique pour une facilité à l’instruction, 
même si les deux outils sont similaires. L’outil L151-23 a par ailleurs l’avantage de pouvoir s’appliquer 
indépendamment en A et en N, ce qui permet de croiser les enjeux de zones humides aux enjeux plus 
spécifiques des zones naturelles et des zones agricoles.

La règle 2 du SAGE a été traduite au travers d’un coefficient de pleine terre adaptée à chaque zone.

L’article 10 des dispositions générales du PLUi limite, par ailleurs, fortement l’urbanisation dans les 
zones inondables identifiées.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Les annexes du PLUi seront complétées avec les éléments du SAGE mentionnés.

Concernant les zones humides, une vérification sera effectuée, mais il faut noter que le PLUi a utilisé 
les données transmises par les deux structures porteuses du SAGE.
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8/ Avis du SAGE « Neste et Rivières de Gascogne » 

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

L’espace de mobilité  de la  Garonne sera ajouté au diagnostic et  à  l’état  initial  de 
l’environnement.

Concernant les zones humides, les données existantes transmises par les deux SAGE ont 
été utilisées pour identifier les zones humides du territoire et les protéger strictement 
dans le PLUi avec l’outil L151-23 du code de l’urbanisme.

La réalisation d’un schéma directeur EP n’est pas du ressort du PLUi.

Le PLUi n’a pas de levier d’action au regard de l’usage de l’eau potable (objectif de 
sobriété).

-

L’espace de mobilité  de la  Garonne sera ajouté au diagnostic et  à  l’état  initial  de 
l’environnement.

Les règles du PPRi s’imposent au PLUi en tant que servitude.

Le PLUi n’a pas la possibilité d’imposer des études « zones humides ». Les données 
« zones humides » utilisées sont issues des deux structures porteuses des SAGE.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

La réalisation d’un schéma directeur n’est pas du ressort du PLUi.

Les  annexes  informatives  du  PLUi  seront  complétées  avec  les  éléments  du  SAGE 
mentionnés.
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9/ Avis du Syndicat des eaux Barousse Comminges Save

Assainissement

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes
L’assainissement non collectif est effectivement à prévoir, ce 
qui n’est pas une contrainte forte sur ce secteur.

L’assainissement non collectif est effectivement à prévoir, ce 
qui n’est pas une contrainte forte sur ce secteur.

L’assainissement non collectif est effectivement à prévoir, ce 
qui n’est pas une contrainte forte sur ce secteur.

L’assainissement non collectif est effectivement à prévoir, ce 
qui n’est pas une contrainte forte sur ce secteur.

L’assainissement non collectif est effectivement à prévoir, ce 
qui n’est pas une contrainte forte sur ce secteur.

Eau Potable

Avis favorable avec réserves

Les réserves seront étudiées au cas par cas entre l’enquête publique et l’approbation au regard de la capacité des réseaux.
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10/ Avis du PETR Comminges Pyrénées en date du 24 octobre 2025

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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11/ Avis de l’UNICEM en date du 23 octobre 2025

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Les zonages « carrière » proposés dans le PLUi Neste-Barousse (zones Nc) sont basés sur les 
arrêtés d’exploitation de carrière en vigueur ainsi que sur l’analyse de l’occupation des sols en 
vigueur. Toute extension de carrière doit faire l’objet d’une évaluation environnementale.

Le PLUi prévoit une extension d’une carrière sur Montégut et Aventignan sur 5 parcelles 
couvrant une surface d’environ 1.4 ha aux faibles impacts environnementaux. La commune 
d’Aventignan s’est prononcée défavorablement à l’extension de la carrière sur son territoire.

Le  PLUi  au  stade  de  son  élaboration  n’a  pas  les  moyens  d’assurer  cette  évaluation 
environnementale dans le cadre d’extensions de carrières sur des surfaces conséquentes. Les 
extensions  de  carrières  sur  des  surfaces  importantes  pourront  faire  l’objet  d’évolutions 
ultérieures du PLUi, par exemple par le biais de mises en compatibilité.

Le règlement écrit sera amené à la marge pour préciser les installations autorisées en Nc.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Le PLUi pourra évoluer ultérieurement par des mises en compatibilité lors d’ouverture de 
carrières ou d’extension pour l’exploitation de ces gisements.



Elaboration du PLUi Neste-Barousse-analyse des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées et des communes

44

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes
La mesure 1.1.2 ne concerne pas les PLUi mais les SCoT et, par ailleurs, n’est pas une obligation 
pour les SCoT mais une possibilité de mise en place :
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12/ Avis de la CDPENAF en date du 23 octobre 2025

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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13/ Avis de la commune d’Aventignan

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Les extensions de carrières sont maintenues à ce stade de la procédure. Le zonage Nt2 
sera modifié en Nt1.
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14/ Avis de la commune de Bertren

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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15/ Avis de la commune de Bramevaque

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-

16/ Avis de la commune de Cantaous

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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17/ Avis de la commune de Cazarilh

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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18/ Avis de la commune de Gembrie

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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19/ Avis de la commune de Lombrès

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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20/ Avis de la commune de Loures-Barousse

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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21/ Avis de la commune de Mazères-de-Neste

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

-
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22/ Avis de la commune de Nistos

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Il est rappelé que les seuls CU positifs ne suffisent pas à ouvrir à l’urbanisation dans le 
cadre du PLUi, l’ouverture à l’urbanisation ayant été proposée suivant une méthodologie 
détaillée et dans l’intérêt général du territoire.

Les  demandes  de la  commune de  Nistos  seront  analysées  au regard des  demandes 
effectuées par les pétitionnaires lors de l’enquête publique. 
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23/ Avis de la commune de Saint-Laurent-de-Neste

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Une extension mesurée de la zone UE pourra être proposée de façon limitée et en justifiant des 
besoins sur ce secteur.
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24/ Avis de la commune de Sost

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

La modification du règlement écrit n’est pas actée à ce stade. Les élus observeront avec 
attention le retour de l’enquête publique sur ce règlement écrit et modifieront le document, 
si besoin est, en fonction du retour de l’enquête publique et de l’avis de la commission 
d’enquête.
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25/ Avis de la commune de Tibiran-Jaunac

Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes

Il est rappelé que la création de campings de plus de 1 ha entre dans la procédure d’UTN (Unité  
Touristique Nouvelle) locale, basée sur une analyse multicritère détaillée. Aucune UTN locale n’a été 
définie à ce stade dans le PLUi, ce qui empêche la création de camping de plus de 1 ha.
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Remarques émises Commentaires de la Communauté de communes


